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Clause de non-responsabilité 

Le présent document vise à fournir des orientations aux demandeurs potentiels de cofinancement pour 
des actions d’information et de promotion concernant les produits agricoles. 

Des informations plus générales sur la soumission de propositions à l’UE et leur évaluation sont 
disponibles dans le manuel en ligne («Online Manual»): 

https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/docs/2021-
2027/common/guidance/om_en.pdf 

 

Les formulaires web et les modèles réels mis à disposition dans le système de soumission en ligne des 
propositions sur le portail «Funding and Tenders» pourraient différer des exemples présentés dans ce 
guide. 

Si vous avez des suggestions ou des observations à formuler concernant l’amélioration du présent 
guide, veuillez envoyer un courriel au service d’assistance (Helpdesk) à l’adresse REA-AGRI-
GRANTS@ec.europa.eu. 

PRÉFACE 

Le présent guide est destiné à vous aider à présenter des programmes d’information 
et de promotion en ligne concernant les produits agricoles sur le marché intérieur et 
dans les pays tiers. 

Une assistance technique pour la soumission de la proposition et les réponses aux 
questions que vous pourriez vous poser sur cette procédure sont disponibles dans le 
Manuel en ligne  «EU Funding & Tenders» (financement et appels d’offres de l’UE). 

Pour toutes autres questions, les options suivantes s’offrent à vous: 

 Informations sur les modalités d’enregistrement ou autres demandes 
associées: veuillez consulter le portail «Funding and tenders» à l’adresse: 
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/home 

 Service d’assistance concernant les questions informatiques: veuillez 
transmettre vos demandes via la page «Support» (Assistance) à l’adresse:  
https://ec.europa.eu/info/funding-
tenders/opportunities/portal/screen/support/support 

 

Avant de prendre contact avec le service d’assistance, veuillez préalablement 
essayer de trouver les informations dans les documents qui vous ont été 
fournis. 

 

https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/docs/2021-2027/common/guidance/om_en.pdf
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/docs/2021-2027/common/guidance/om_en.pdf
mailto:REA-AGRI-GRANTS@ec.europa.eu
mailto:REA-AGRI-GRANTS@ec.europa.eu
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/home
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/support/support
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/support/support
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GLOSSAIRE 

Le portail «Funding and tenders» est le site web qui regroupe les informations 
concernant le financement du programme Horizon Europe, ainsi que d’autres 
programmes de l’Union, y compris des actions de promotion des produits agricoles. 

EU Login est le service d’authentification de la Commission européenne (ECAS). Il 
permet de se connecter à un large éventail de sites web et de services en ligne gérés 
par la Commission. 

Le registre des bénéficiaires, qui est tenu par la Commission européenne, est le 
registre en ligne des bénéficiaires qui participent aux programmes de promotion des 
produits agricoles et d’autres programmes de l’Union. 

Le code d’identification du participant (numéro PIC) est un code à 9 chiffres qui 
est attribué au moment de l’enregistrement en ligne de l’entité. 
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SOUMISSION DE PROPOSITIONS 

Les appels à propositions pour des actions d’information et de promotion utiliseront le 
système de soumission électronique initialement prévu pour les programmes de 
recherche Horizon Europe. 

Une demande ne peut être soumise en ligne qu’en passant par le service de 
soumission électronique du portail «Funding and tenders» et avant la date limite 
fixée pour la soumission des propositions. 

Le système de soumission électronique est accessible à l’adresse suivante:  
https://ec.europa.eu/info/funding-
tenders/opportunities/portal/screen/programmes/agrip 

Pour toute question concernant les outils de soumission en ligne (mots de passe 
oubliés, droits d’accès et rôles, aspects techniques de la soumission de propositions, 
etc.), veuillez prendre contact avec le service d’assistance informatique créé à 
cette fin et est accessible via le site web du portail «Funding and tenders»: 
https://ec.europa.eu/info/funding-
tenders/opportunities/portal/screen/support/helpdesks/contact-form 

Veuillez noter que l’utilisation du système de soumission en ligne est assortie d’un 
certain nombre d’exigences techniques minimales. Ces exigences sont décrites à 
l’adresse: 

https://webgate.ec.europa.eu/funding/display/ECResearchGMS/Minimum+Technical
+Requirements_WebForm (accessible avec votre compte EU Login, voir chapitre 1.2). 

 

1. ÉTAPES PRÉPARATOIRES 

1.1. Ouvrez une session dans le portail «Funding and tenders» en utilisant votre 
compte EU Login 

Afin d’utiliser le système de soumission électronique, vous devez commencer par créer 
un compte utilisateur, appelé «compte EU Login». 

Pour ce faire, il vous suffit d’accéder au portail «Funding and tenders» en suivant ce 
lien: 
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/how-to-
participate/how-to-participate/1/1 

Si vous ne disposez pas encore d’un compte utilisateur pour le portail «Funding and 
tenders»: cliquez simplement sur «REGISTER» [(S’INSCRIRE) dans le coin en haut à 
droite, à côté de «LOGIN» (OUVRIR UNE SESSION)] et enregistrez-vous en ligne. 

Si vous disposez déjà d’un compte utilisateur pour le portail «Funding and tenders»: 
vous pouvez ouvrir une session (cliquez sur «LOGIN» dans le coin en haut à droite) et 
commencez à saisir les informations requises. 

 

https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/support/helpdesks/contact-form
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/support/helpdesks/contact-form
https://webgate.ec.europa.eu/funding/display/ECResearchGMS/Minimum+Technical+Requirements_WebForm
https://webgate.ec.europa.eu/funding/display/ECResearchGMS/Minimum+Technical+Requirements_WebForm
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/how-to-participate/how-to-participate/1/1
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/how-to-participate/how-to-participate/1/1
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1.2. Inscrivez votre organisation dans le registre des bénéficiaires 

La Commission européenne dispose d’un registre en ligne des organisations qui 
participent à divers programmes de l’UE: le registre des bénéficiaires. Ce dernier 
permet un traitement cohérent des données officielles des différentes organisations et 
évite que l’on vous redemande plusieurs fois les mêmes informations. 

À partir du moment où vous disposez d’un compte EU Login, vous pouvez passer à 
l’étape suivante, à savoir l’enregistrement de votre organisation si cette dernière n’est 
pas encore inscrite. Vous pouvez vérifier sur la page du registre des bénéficiaires si 
votre organisation est déjà enregistrée, en suivant ce lien: 

https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/how-to-
participate/beneficiary-register 

Si vous n’y trouvez pas votre organisation, et uniquement dans ce cas, vous devez 
lancer la procédure d’enregistrement en cliquant sur «Register your organisation» 
(Enregistrer votre organisation). 

Pour mener à bien cette procédure, vous devrez fournir des informations sur le statut 
juridique de votre entité. 

La procédure d’enregistrement ne doit pas forcément être achevée au cours d’une 
seule et même session. Vous pouvez saisir certaines informations, les enregistrer et 
revenir sur la page «My Organisations» (Mes organisations) de la section «My Area» 
(Mon espace) ultérieurement. 

Lorsque votre inscription est terminée, vous recevrez un code d’identification du 
participant à 9 chiffres (numéro PIC). Vous aurez besoin du numéro PIC du 
coordonnateur et de tous les autres bénéficiaires (mais pas des sous-traitants) pour 
continuer à remplir la demande. 

La personne qui enregistre l’organisation, appelée «autodéclarant», peut actualiser et 
corriger les données en ouvrant la page «My Organisations» de la section «My Area». 

Veuillez noter que les projets d’enregistrements incomplets sont 
automatiquement effacés après un an. 

 

2. CRÉATION D’UNE PROPOSITION 

Lorsque vous avez sélectionné un appel à propositions et un thème, vous pouvez 
commencer à créer votre projet de proposition. Un didacticiel détaillé est disponible à 
l’adresse suivante: 

https://webgate.ec.europa.eu/funding/display/ECResearchGMS/Step+3+Create+a+D
raft+Proposal_WebForm 

Veuillez noter que vous avez la possibilité d’enregistrer votre proposition et d’y revenir 
ultérieurement. Pour obtenir les instructions sur la façon de procéder, veuillez suivre 
le lien ci-dessous: 

https://webgate.ec.europa.eu/funding/display/ECResearchGMS/Step+5+Edit+and+C
omplete+Proposal_WebForm 

 

https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/how-to-participate/beneficiary-register
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/how-to-participate/beneficiary-register
https://webgate.ec.europa.eu/funding/display/ECResearchGMS/Step+3+Create+a+Draft+Proposal_WebForm
https://webgate.ec.europa.eu/funding/display/ECResearchGMS/Step+3+Create+a+Draft+Proposal_WebForm
https://webgate.ec.europa.eu/funding/display/ECResearchGMS/Step+5+Edit+and+Complete+Proposal_WebForm
https://webgate.ec.europa.eu/funding/display/ECResearchGMS/Step+5+Edit+and+Complete+Proposal_WebForm
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2.1. Sélectionnez un appel et un thème 

Veuillez noter que vous ne pouvez accéder au système de soumission 
électronique qu’après avoir sélectionné un appel et un thème. 

Les appels à propositions pour la promotion des produits agricoles sont disponibles 
sur le portail «Funding and tenders» à l’adresse: https://ec.europa.eu/info/funding-
tenders/opportunities/portal/screen/programmes/agrip 

Pour une description détaillée de la procédure à suivre, veuillez consulter la page: 

https://webgate.ec.europa.eu/funding/display/ECResearchGMS/Steps+1+and+2+Log
ging+in+and+Selecting+a+Topic_WebForm 

 

2.2. Formulaire de demande 

Le formulaire de demande est composé de deux parties, à savoir les parties A et B: 

 Partie A: elle comporte les formulaires administratifs structurés, contenant des 
données sur les participants et les personnes de contact et des déclarations 
légales (à partir des écrans du système de soumission). Elle peut également 
inclure certaines questions spécifiques qui servent généralement au suivi du 
programme. 

 Partie B (partie explicative): description technique du projet contenant les 
activités prévues, les modules de travail, les coûts, etc. (à télécharger au format 
PDF). 

La partie A est générée lorsque les données sont saisies dans le système de 
soumission; la partie B doit être préparée à l’avance (à l’aide du modèle téléchargé à 
partir du système). 

 

2.2.1. Partie A - Formulaire administratif 

La partie A comprend des champs d’informations obligatoires, des listes de contrôle et 
des déclarations à remplir. Elle doit être complétée directement via l’outil de 
soumission en ligne. 

Les instructions suivantes concernent les demandes soumises par plusieurs 
demandeurs. Si tel n’est pas le cas, la référence au coordinateur s’appliquera au 
demandeur unique. 

Veuillez noter que pour compléter la partie A et en cas d’actions soumises par 
plusieurs demandeurs: 

 il incombe au coordinateur de soumettre la demande; 

 tous les autres demandeurs (pas les sous-traitants) doivent être enregistrés 
dans le registre des bénéficiaires et doivent communiquer leur PIC au 
coordinateur; 

 tous les autres demandeurs doivent avoir effectué un autocontrôle de 
viabilité financière en suivant le lien: 
https://ec.europa.eu/research/participants/lfv/lfvSimulation.do 

https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/programmes/agrip
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/programmes/agrip
https://webgate.ec.europa.eu/funding/display/ECResearchGMS/Steps+1+and+2+Logging+in+and+Selecting+a+Topic_WebForm
https://webgate.ec.europa.eu/funding/display/ECResearchGMS/Steps+1+and+2+Logging+in+and+Selecting+a+Topic_WebForm
https://ec.europa.eu/research/participants/lfv/lfvSimulation.do
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 le coordinateur doit disposer du budget d’action par demandeur et l’indiquer 
dans le formulaire. 

Dans la sous-section «Déclarations» de la partie A, il y a également un certain nombre 
d’autodéclarations qui doivent être faites par le coordonnateur en cochant les cases 
correspondantes. Ces déclarations visent à confirmer que différents critères fixés dans 
le cadre légal sont respectés. 

Si la proposition est retenue pour un financement par l’UE, les demandeurs devront 
signer une déclaration sur l’honneur concernant les critères d’exclusion avant de 
signer la convention de subvention. 

S’il vous est demandé d’effectuer un autocontrôle de votre capacité financière et de 
cocher les cases dans l’autodéclaration, c’est parce que vous êtes ainsi averti que si 
votre position financière apparaît faible, vous devrez justifier en détail, dans la partie B, 
l’origine des fonds nécessaires pour la mise en œuvre de l’action. 

Le résultat obtenu ne doit pas vous dissuader de soumettre votre proposition. 

Le coordinateur encodera le code PIC de son organisation, ainsi que celui de tout autre 
demandeur (voir chapitre 1.2 du présent guide). Une partie des données 
administratives sera automatiquement complétée dès que vous aurez encodé le code 
PIC. 

Veuillez noter que seules les entités établies dans un État membre de l’UE sont 
éligibles. 

Le coordinateur (ou la personne disposant d’un mandat à cet effet) devra ensuite 
communiquer les informations de contact de chaque demandeur. 

 
2.2.2. Partie B –Partie explicative 

La partie B porte sur le contenu technique de la proposition. Afin de pouvoir mieux la 
préparer, les demandeurs sont invités à utiliser le modèle fourni dans le système et 
à suivre les instructions spécifiques formulées. 

REMARQUE: les pages doivent être numérotées 

Veuillez noter que le nombre de pages pour cette partie est limité: la partie B 
complétée ne peut comporter plus de 70 pages. 

Tous les tableaux doivent donc être inclus dans cette limite. La taille de police 
minimale autorisée est de 10. 

La page doit être au format A4 et toutes les marges (en haut, en bas, à gauche et à 
droite) doivent être de minimum 15 mm (pied de page et en-tête non compris). 

Les modèles de la partie B et les différentes annexes sont accessibles via le 
système de soumission électronique. 

Après avoir introduit les informations requises pour la partie A du formulaire de 
soumission en ligne, il est possible de télécharger un fichier zippé contenant 
tous les modèles. 

Il est très important de télécharger le document requis au bon format (en PDF) sous 
la rubrique correspondante. Si des erreurs se produisent à ce niveau, la proposition 
soumise risque d’être incomplète et cela risque de compromettre toute votre demande. 
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Par conséquent, avant de clôturer la procédure de demande ou de vous 
déconnecter, vérifiez par deux fois que vos annexes sont bien au format PDF et 
que le contenu de vos documents correspond aux rubriques données de l’outil 
de soumission en ligne. 

Il est de votre responsabilité de veiller à ce que les documents appropriés soient 
correctement téléchargés. 

Veuillez noter que pour chacune des annexes requises, vous ne pouvez 
télécharger qu’un seul document PDF. 

Ainsi, pour certaines annexes, le ou les demandeurs devront générer un seul 
PDF. 

Ceci s’applique également aux projets auxquels participent plusieurs 
demandeurs. Les informations pertinentes de l’ensemble des demandeurs 
doivent être compilées de façon à permettre à tous les demandeurs d’avoir un 
document unique par annexe. 

 

3. DERNIÈRES ÉTAPES AVANT LA SOUMISSION 

3.1. Date limite de soumission 

La date limite de soumission est indiquée dans l’appel à propositions. 

Le système de soumission électronique vous permet à tout moment de 
remplacer la proposition ou de l’actualiser avant la date limite de soumission. 

Afin de visualiser et/ou modifier la proposition que vous avez soumise, rendez-
vous sur la page «My Proposals» (Mes propositions) du portail «Funding and 
tenders». 

Tant que l’appel à propositions n’a pas été clôturé, la nouvelle version soumise 
écrasera la précédente. 

Une fois passée la date et l’heure limites de soumission, les propositions ne pourront 
plus être modifiées ni complétées. 

Il est très important de ne pas attendre le dernier jour pour soumettre votre 
proposition. 

Cela augmente significativement le risque qu’un problème de dernière minute 
bloque votre soumission. 

Au moment de soumettre votre proposition, le système de soumission électronique 
exécutera des contrôles de vérification de base: exhaustivité de la proposition, 
cohérence des données internes, infection virale, types de fichier, limitations de la 
taille, etc. 

Si vous ne parvenez pas à soumettre votre proposition dans le délai imparti, le système 
ignorera votre proposition et cette dernière sera considérée comme étant non soumise. 

N’envoyez pas votre proposition par voie postale ou par courriel à l’Agence 
exécutive, car seules les soumissions transmises via le système de soumission 
électronique seront prises en considération. 
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3.2. Accusé de réception 

La date et l’heure de la soumission de la demande seront automatiquement 
enregistrées et un accusé de réception sera envoyé par courriel au coordinateur. 

Si vous ne recevez pas de courriel contenant l’accusé de réception, cela signifie 
que la proposition n’a PAS été soumise. 

Dans ce cas particulier, vous pouvez contacter le service d’assistance 
informatique. 

 

3.3. Comment déposer une réclamation 

Si vous estimez que la soumission a échoué en raison d’une défaillance du système 
de soumission électronique, vous pouvez déposer une réclamation par l’intermédiaire 
du service d’assistance informatique sur le portail «Funding and tenders» dans les 
quatre jours calendaires, en expliquant les circonstances et en joignant une copie 
de la proposition. La méthode de dépôt d’une réclamation concernant d’autres aspects 
de la soumission est expliquée dans les informations que vous recevez par 
l’intermédiaire du système d’échange électronique [voir la section «My Area» (Mon 
espace) du portail «Funding and tenders»]. 


